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► Th�me : - Sous-traitant ayant �t� accept�e et dont les 
conditions de paiement ont �t� agr��es.
- R�f�r� - provision au titre d’une demande de paiement du sous-
traitant suite � l’inaction du titulaire.
- Demande rejet�e pour d�faut de production de pi�ces 
justificatives de paiement lors de la premi�re demande, ces pi�ces 
ayant �t� transmises par la suite trop tardivement.

Conseils pratiques aux sous-traitants des march�s publics.
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► Th�me : - Personne priv�e qui assure une mission d’int�r�t 
g�n�ral.
- D�finition de la notion de service public.
- Absence de d�l�gation de service public confi� par une 
Commune � la SEM  dont elle est actionnaire en l'absence de
toute obligation impos�e par elle et de contr�le d'objectifs.
1) Le contexte local trait� dans l’affaire.
2) Les soci�t�s d'�conomie mixte locale sont charg�es d’exercer des 
activit�s d’int�r�t g�n�ral.
3) La notion de mission de service public assur�e par des personnes 
de droit priv� : une reprise de l’arr�t du CE du 9 f�vrier 2007.
4) Les conditions pour que dans le silence de la loi, lorsqu’une 
personne priv�e assure une activit� d’int�r�t g�n�ral, le juge 
consid�re qu’elle g�re un service public.
5) Actionnaire de la SEM et b�n�ficiaire du service : les risques de 
confusion.

Conseils pratiques pour les collectivit�s locales et leurs 
groupements actionnaires de SEM.
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► Th�me : - Extinction du r�f�r� pr�contractuel � la signature 
du march�, m�me en l’absence de respect des d�lais de l’article 80 
du Code des march�s publics.

Conseils pratiques pour les entreprises.
Conseils pratiques pour les acheteurs publics.
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► Th�me : - March� r�gi par le CCAG applicables aux march�s 
publics de travaux.
- Indemnisation des travaux suppl�mentaires command�s 
verbalement.
- Validit� d’un projet de d�compte final transmis par 
l’entrepreneur au ma�tre de l’ouvrage.
- Indemnisation des frais de caution du fait du refus par le ma�tre 
de l’ouvrage de d�livrer une mainlev�e sans motif l�gitime.
1) L’indemnisation des travaux suppl�mentaires ex�cut�s sur 
commande verbale.
2) Projet de d�compte final transmis au ma�tre de l’ouvrage et 
r�paration du retard du ma�tre de l’ouvrage � �tablir le d�compte 
g�n�ral.
3) L’indemnisation d’un refus de mainlev�e de caution.

Conseils pratiques aux entrepreneurs des march�s publics

14 � 18
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► Th�me : - Ill�galit� d’un contrat de ma�trise d’oeuvre attribu� 
en d�passement de l’enveloppe pr�visionnelle maximum fix� au 
r�glement du concours.

Conseils pratiques aux ma�tres de l’ouvrage public.
Conseils pratiques aux ma�tres d’oeuvre.
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► Th�me : - Fourniture en eau entre entit�s adjudicatrices exploitantes de r�seaux d’eau potable 
relevant de rapports de droit priv�.
- Contrat de droit public.
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► Th�me : - Achats de produits p�troliers.
- Omission par le titulaire de la production du bar�me de sa client�le pr�vu au march�.
- Formalit� du titre ex�cutoire et contentieux de son recouvrement.
1) Bar�me omis, titulaire puni.
2) Mais que s’est-il donc pass� pour en arriver l� ?
3) L’annulation du titre de recette : une victoire presque inutile du titulaire.

Conseils pratiques aux acheteurs publics.
Conseils pratiques aux entreprises titulaires d’un march� public.
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► Th�me : - Cession de cr�ance
- Interdiction des compensations financi�res.

Conseils pratiques aux acheteurs soumis au Code des march�s publics ou � l’ordonnance n� 2005-
649 du 6 juin 2005
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► Th�me : - Supports et contenus d’un avis de publicit� d’une d�l�gation de service public.
1) � la recherche des bons supports de publicit� des d�l�gations de service public.
2) Quel contenu aux avis de publicit� et quelles le�ons � tirer pour toute commande publique mise en 
concurrence ?

Conseils pratiques aux d�l�gants de service public
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► Th�me : - �tude technique de diagnostic.
- Extinction de la responsabilit� contractuelle � la remise du rapport d’�tude en l’absence de r�serve 
par le ma�tre de l’ouvrage.
Conseil pratique aux ma�tres d’ouvrages publics ou priv�s.
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► Th�me : - Creusement d'un tunnel et mauvais �tat g�ologique du sous-sol.
- Absence de suj�tions techniques impr�vues du fait des risques identifi�s dans l'�tude g�ologique 
produit au dossier de consultation.
- Effet de l'acceptation tacite des prix provisoires.
- Exigences du coordonnateur de s�curit�.
- Application d'une p�nalit� pour non-respect d'une condition d'insertion sociale.
- Absence d'une d�livrance d'un certificat de capacit� et preuve du pr�judice commercial.

Conseils pratiques aux entrepreneurs d’ouvrages publics.

42 � 54

*
► Th�me : - Responsabilit� du contr�leur technique.
- Limitation de sa garantie � l’entrepreneur.
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► Th�me : - Evolution du co�t des travaux de r�habilitation d’une �glise.
- D�lib�ration du conseil municipal ne valant pas �tablissement du d�compte du march� de ma�trise 
d'oeuvre.
- Droit � indemnisation du ma�tre d'oeuvre.
Conseils pratiques au ma�tre de l’ouvrage.

Conseils pratiques aux ma�tres d’ouvrages publics.
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► Th�me : - Pas d’indemnisation des travaux qui ne sont pas suppl�mentaires, mais entrent dans le 
cadre de l’ex�cution dans les r�gles de l’art.
- Caract�re d�finitif et intangible du d�compte g�n�ral.
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